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SYNDICAT MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS D’AUVERGNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL DU 13 JUILLET 2023 
 

Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment convoqué le 7 juillet 2023                                                                            
s’est réuni le 13 juillet 2023 à 15h00 en présentiel et en visioconférence sous la présidence de 
Monsieur Lionel CHAUVIN. 

 
Etaient présents (110 voix) : 
 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric – DUBOURG Sébastien – GISCARD D’ESTAING Louis 
Conseil Départemental du Cantal : CHABRIER Gilles – CHASTRE Marie-Hélène – FABRE Philippe 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : LEGER Sylvie  
Délégués des EPCI : BRUN Pascale – CABECAS Valérie – DERSIGNY Eric – MANSANA Jocelyne – 
MERCIER Alain – MONCOURIER Martine – MOULIADE Gérard – PONCHET PASSEMARD Colette – 
SERRE Franck 
Délégués des communes : BERNARD Laurent – CHAUVIN Lionel – CONSTANTIN François – GOULESQUE 
René – HAYMA Eric – LESUEUR Virginie – MARANDON Jean-Louis – MELLIN Isabelle – MOULY Sylvie – 
VERDIER Alexandre – VERRIERE Grégoire – WAAG Maïté  
 
 
Ont donné pouvoir (40 voix) : 
 
Conseil Régional : SAUTAREL Stéphane à CHAUVIN Lionel - HORTEFEUX Brice à CHAUVIN Lionel 
Conseil Départemental du Cantal : DELRIEU TOURTOULOU Annie à MELLIN Isabelle 
Conseil Départemental du Puy de Dôme :  
Délégués des EPCI :  
Délégués des communes :  
 
 
Etaient absents : 
 
Conseil Régional : SAUTAREL Stéphane - HORTEFEUX Brice 
Conseil Départemental du Cantal : DELRIEU TOURTOULOU Annie 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : GALPIER Sébastien - GAY Lionel – PICARD Anne-Marie 
Délégués des EPCI : DESCOEUR François – MOURGUES Philippe – VERT Christian – VALLEE Jean-Marie 
Délégués des communes : BRUGIERE Gérard – BOYER Jean-Marc – CEYSSAT Jérôme – CHABRIER Sarah 
– CHALVIGNAC Mélanie – DELRIEU François – FAUX Isabelle – HUSSER Fabien – MATHIEU Thierry – 
MAURS Philippe – TARTIERE Catherine – VAZELLE Sylvain  
 
Assistaient à la réunion :  
 
Pour le Syndicat mixte du PNRVA : BARD Marie-Cécile, BASMAISON Marie-Noëlle, BLARY Sandrine, 
BOICHUT Philippe, COHADE Marianne, DEGUIN Baptiste, GUIMARD Nadège, IZQUIERDO Sylvie, MARDINE 
Elodie, MICHEL Fabienne. 

Les partenaires invités et présents : LAVENANT Denis, RANDANNE Richard. 
 
 
Répartition des 194 voix au sein du Comité syndical : 
 
Conseil Régional : 80 voix (5 représentants disposant chacun de 16 voix) 
Conseil Départemental du Cantal : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Représentants des EPCI : 26 voix (13 représentants disposant chacun de 02 voix) 
Représentants des communes : 24 voix (24 représentants disposant chacun de 01 voix) 
 
Voix présentes et représentées en séance : 150 voix 
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SYNDICAT MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS D’AUVERGNE 

19 REVITALISATION TERRIORIALE  
19.2023.05 LEADER 2023-2027 sur le Puy-de-Dôme  

 
Par un courrier en date du 5 mai 2023, le Conseil Régional d’Auvergne-Rhône-Alpes a indiqué avoir sélectionné 
la candidature du Puy-de-Dôme à la prochaine programmation LEADER 2023 – 2027.  
 
Le montant de l’enveloppe attribuée s’élève à 14 056 082€ soit environ 2,8 millions d’€/ an sur 5 ans pour les 
448 communes concernées par le programme.  
 
Cette candidature LEADER 2023-2027 portée à l’échelle du Puy-de-Dôme, a été conduite par les 6 structures 
précédemment porteuses d’un Groupe d’Action Local (GAL) Leader sur la période 2014/2022 dans le Puy-de-
Dôme, dont le syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne. Ces 6 partenaires ont formalisé leurs relations 
par une convention d’Entente qui a été approuvée par le Comité syndical du Parc des volcans le 27 avril 
dernier. La signature officielle de la convention d’Entente aura lieu le 19 juillet à Montlosier. 
 
Cette organisation, appelée « l’Entente », a vocation à perdurer pendant toute la programmation Leader 2023-
2027 et se réunira une fois par an minimum. Elle a en charge le pilotage et la mise en œuvre du partenariat et 
sera le lieu de concertation entre les 6 structures partenaires. Cette conférence d’Entente, permet de déléguer, 
via la convention, le portage juridique du programme LEADER 2023-2027 au syndicat mixte pour 
l’aménagement et le développement des Combrailles (SMADC) ; celui-ci sera l’interlocuteur unique du 
Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes et de l’Agence de Services et de Paiement (ASP) pour sa mise en 
œuvre. 
 
En 2023, sous le pilotage de « l’Entente », la concertation avec les acteurs du territoire se poursuit afin de définir 
les futurs dispositifs, ainsi que l’organisation de la gestion et de l’animation1 du programme Leader Puy-
de-Dôme 23-27 sur l’ensemble du territoire du Puy-de-Dôme. La signature de la convention de partenariat entre 
le GAL Puy de Dôme et la Région se fera à l’automne, le programme pourra alors débuter officiellement en fin 
d’année. 
 
En parallèle, le Groupe d’Action Local, qui sera en charge de l’enveloppe Leader et des différents dispositifs 
d’accompagnement de projets, doit être mis en place. Il sera composé d’un Comité de Programmation, en 
charge de la validation des projets, auquel siègeront des représentants privés et publics désignés par les 6 
partenaires de « l’Entente ». Ce comité sera animé par une équipe technique départementale de 
coordination et gestion, pilotée par le SMADC. La composition du futur Comité de Programmation a été validée 
en COPIL de « l’Entente » le 17 mai 2023 comme suit : 
 
 

Partenaire de l’Entente 
nombre de 
communes 

collège privé collège public 
titulaires suppléants titulaires suppléants 

PNRLF 120 4 4 3 3 
SMADC 99 3 3 3 3 

Agglo Pays d’Issoire 88 3 3 3 3 
PETR Grand Clermont 69 3 3 3 3 

PNRVA 47 2 2 2 2 
CC Plaine Limagne 25 2 2 2 2 

Région    1 1 
TOTAL 448 17 17 17 17 

 
 
Il convient donc désormais de désigner les élus appelés à siéger au sein : 
 

 De L’Entente 
 Du Comité de Programmation 

 
Pour rendre effective la Gouvernance qui a été validée lors des différents COPIL. 
 
 

                                                           
1 ! Pour rappel, la conférence d’entente a acté le fait que l’animation du programme Leader sera assurée par chacun des 6 
partenaires sur son territoire, afin de garder une animation Leader territorialisée. Pour le Parc, le syndicat mixte du Parc 
assurera l’animation Leader 2023-2027 sur les territoires des communautés de communes Dômes-Sancy Artense et 
Massif du Sancy. 
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SYNDICAT MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS D’AUVERGNE 

 
 
 
 

 Il est donc proposé :  
 

 de désigner nominativement 1 représentant du syndicat mixte du Parc des Volcans 
d’Auvergne à l’Entente qui se réunira 1 fois /an minimum et qui sera autorisé à signer tout 
document en relation avec l’Entente. 

 
 de désigner les représentants du Parc au Comité de Programmation Leader PDD 2023-
2027, qui se réunira plusieurs fois par an pour examiner et valider les projets sollicitant 
l’aide Leader 

 
- Pour le collège public, il est proposé de désigner : 

 Messieurs Alain MERCIER et Lionel GAY, élus des 2 communautés de communes 
inclues dans le périmètre Leader 63 et adhérentes au syndicat mixte du Parc, 
comme titulaires. Ils seraient suppléés respectivement par Laurent BERNARD et 
Jocelyne MANSANA. 
 

- Pour le collège privé, il est proposé de désigner : 
 Messieurs David de Abreu (AMTA) et Stéphane PICHOT (les Jardins d’Ys) 

supplées par messieurs Guillaume BONHOMME (association Plein La Bobine) et 
Emilien VEYSSEYRE (Start’Ter couveuse d’entreprises) 

 
 

LE COMITE SYNDICAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DESIGNE 
 

- Monsieur Lionel CHAUVIN, Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional 
des Volcans d’Auvergne, comme représentant au sein de l’Entente décrite ci-avant 
 

- Pour le collège public au sein du Comité de Programmation : 
 Messieurs Alain MERCIER et Lionel GAY, élus des 2 communautés de communes 

inclues dans le périmètre Leader 63 et adhérentes au syndicat mixte du Parc, 
comme titulaires. Ils seraient suppléés respectivement par Laurent BERNARD et 
Jocelyne MANSANA. 
 

- Pour le collège privé, au sein du Comité de Programmation : 
 Messieurs David de Abreu (AMTA) et Stéphane PICHOT (les Jardins d’Ys) 

supplées respectivement par messieurs Guillaume BONHOMME (association 
Plein La Bobine) et Emilien VEYSSEYRE (Start’Ter couveuse d’entreprises) 

 
Fait et délibéré en séance, le jour, mois et an que dessus. 
 

 
Pour extra i t  cer t i f ié  conforme 
       Montlosier, le 13 juillet 2023 

          Le  Président, 

 

         Lionel CHAUVIN 
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